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CONVENTION DE COMPTE 
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Conditions Générales
(en vigueur à compter du 1  octobre 2011)er


















 



 

 


         

 


 
 
 









      













 


 


 
 


 


 
 

 
 
 
 
 
 


 







 

 


 
 


 


 
 
 
 
 
 
 


 

 

 


 
 
 
 


 


 
 
 

 
 
 
 
 


 

 

 

 
 

 

 
 
 


 

 

 


 
 







 


 
 
 
 
 
 
 




















 











 
 











 






               

















 
 
 
 
 
 

            







 

Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne-Ardenne – 2, rue Royale 57000 Metz 
















               


 



               
        
            














 













               



             

               

















               




















              

             



            



  





                






                     

  
              
      

              
               
              












               

                    







                








               
               



 
 


               

              








  





                 


                




               





               






 




    
               



              



             








             








             




                 
     


              
  

              
               





               
    

    



















 
                  



                 
                




             


-               

-
-
-










            

               

                

              




                   

                 
               



          
              






�������� ��������� ��� ������������ ������������ ��� �������� ���� �
�	� ������	�� ���������� ������� ��� ��� ��	����
�
�������������	�������������������� �����	���������	���������������������	�������� �� �

�
�

   
En cas de réclamation et si aucun accord n’a pu être trouvé avec le «Service Consommateurs – relations 
Clientèle» de sa Caisse d’Epargne le titulaire peut saisir par écrit, le Médiateur de la Caisse d’Epargne de 
Lorraine Champagne-Ardenne : 
M. le Médiateur de la Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne-Ardenne 
2, place Dauphine 67925 STRASBOURG Cedex 9  
sans préjudice des autres voies d’actions légales dont le titulaire dispose.  

Le médiateur n’intervient que dans les conflits postérieurs à la contractualisation de la relation commerciale. Son 
champ d’action exclut : 

- les litiges relatifs à la politique commerciale de la Caisse d’Epargne (par exemple : politique tarifaire, taux 
d’intérêt sur crédit, décision de refus de crédit,…),  
- les litiges résultant des performances de produits liées aux évolutions générales des marchés, 
- les litiges relevant de l’application du droit des assurances ; 
- les litiges relatifs aux services non bancaires ou non financiers (tels que les services à la personne). 
 
Le médiateur, indépendant, statue dans les deux mois de leur saisine. La procédure de médiation est gratuite, elle 
suspend les délais de prescription (article 2238 du code civil). 
 

   
En cas de réclamation et si aucun accord n’a pu être trouvé avec le «Service Consommateurs – relations 
Clientèle» de sa Caisse d’Epargne le titulaire peut saisir par écrit, le Médiateur de la Caisse d’Epargne de 
Lorraine Champagne-Ardenne : 
M. le Médiateur de la Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne-Ardenne 
2, place Dauphine 67925 STRASBOURG Cedex 9  
sans préjudice des autres voies d’actions légales dont le titulaire dispose.  

Le médiateur n’intervient que dans les conflits postérieurs à la contractualisation de la relation commerciale. Son 
champ d’action exclut : 

- les litiges relatifs à la politique commerciale de la Caisse d’Epargne (par exemple : politique tarifaire, taux 
d’intérêt sur crédit, décision de refus de crédit,…),  
- les litiges résultant des performances de produits liées aux évolutions générales des marchés, 
- les litiges relevant de l’application du droit des assurances ; 
- les litiges relatifs aux services non bancaires ou non financiers (tels que les services à la personne). 
 
Le médiateur, indépendant, statue dans les deux mois de leur saisine. La procédure de médiation est gratuite, elle 
suspend les délais de prescription (article 2238 du code civil). 
 

 
Le médiateur, indépendant, statue dans les deux mois de sa saisine. La procédure de médiation est gratuite, elle 
suspend les délais de prescription (article 2238 du code civil). 
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En cas de réclamation et si aucun accord n’a pu être trouvé avec le « Service Consommateurs – relation Clientèle » de la 
Caisse d’Epargne, le Titulaire de la carte "CB" et/ou du compte sur lequel fonctionne la carte "CB" peut saisir par écrit le 
Médiateur de la Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne-Ardenne : 

M. le Médiateur de la Caisse d’Epargne de Lorraine Champagne-Ardenne 
2, place Dauphine 

67925 STRASBOURG Cedex 9 

Sans préjudice des autres voies d’actions légales dont dispose le Titulaire de la carte "CB" et/ou du compte sur lequel 
fonctionne la carte "CB". 

Le médiateur n’intervient que dans les conflits postérieurs à la contractualisation de la relation commerciale. Son champ exclut 
les litiges relatifs à la politique commerciale de la Caisse d’Epargne (ex : politique tarifaire). 

Le médiateur, indépendant, statue dans les deux mois de leur saisine. La procédure de médiation est gratuite, elle suspend les 
délais de prescription. 
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TABLEAU ANNEXE A LA CONVENTION DE COMPTES D’ÉPARGNE
MONTANTS ET FISCALITÉ EN VIGUEUR AU 01/08/2011

Taux d’intérêt : 2,25 % 1

1 Au 01/08/2011
2 cf. art 157 7 modifié du Code général des impôts










        
        


        


          

       




        


            


 





 


 




















 
         






























































Livret de Développement Durable
Montant minimum de toute opération : 10 euros
Solde minimum : 10 euros
Plafond des dépôts : 6 000 euros
Taux d’intérêt : 2,25 % 1

LIVRET JEUNE
Montant minimum de toute opération : 10 euros
Solde minimum : 0 euro
Plafond des dépôts : 1 600 euros
Taux d’intérêt : rémunération libre (taux minimum : taux du 
Livret A en vigueur)

LEP
Versement minimum à l’ouverture : 30 euros
Versement ultérieur minimum : 10 euros
Solde minimum : 0 euro
Plafond des dépôts : 7 700 euros
Taux d’intérêt : 2,75 % 1

1 Au 01/08/2011
2 cf. art 157 7 modifié du Code général des impôts
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Convention de compte d’épargne de la Caisse d’Epargne 

 BORDEREAU DE RECEPISSE DES CONDITIONS GENERALES DE LA CONVENTION DE COMPTES 
D’EPARGNE 

 

Je soussigné 

Nom du titulaire ……………………………………………………………………………………………. 

Prénom (s) :……………………………………………………………………………… ………………… 

Adresse : 

………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………… 
 

Radical ou numéro de compte d’épargne du titulaire : ..................  

*reconnais avoir reçu :  

- un exemplaire des conditions générales de la convention de comptes d’épargne MAJ – Fé vrier 
2011. 

- ainsi qu’un exemplaire des conditions tarifaires en vigueur.  
 
Et s’engage sur l’honneur à y adhérer sans réserve. 

Fait à :          Le :  
En double exemplaire 

Signature du titulaire ou de son 
représentant légal  

Visa et Cachet de la Caisse d’épargne 
Agence : 
 
 

Signature précédée de la mention "lu et approuvé" 
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Convention de compte d’épargne de la Caisse d’Epargne

 
Annexe 2 relative au démarchage 

 

Je soussigné : 

Nom du 
titulaire...............................................................................................................................................  
Prénoms(s) :.......................................................................................................................................  
Adresse : ........................................................................................................................................... 
...........................................................................................................................................................  
...........................................................................................................................................................  
Radical ou numéro de compte : ........................................................................................................  
 

Reconnais
(1)

 : 

  ne pas avoir été sollicité préalablement par la Caisse d’Epargne en vue de réaliser la 
présente ouverture de compte d’épargne. 
  
 OU 
 
  

 avoir été sollicité préalablement par la Caisse d'Epargne en vue de réaliser la présente 
ouverture de compte d’épargne. 
 

  En conséquence, le titulaire reconnaît avoir reçu un formulaire de rétractation (cf. page 
suivante), tel que prévu par l’article L.341-16 du Code Monétaire et Financier et par le décret n° 2004-
1019 du 28 septembre 2004, lui offrant la possibilité de renoncer dans un délai de 14 jours à la présente 
ouverture de compte d’épargne ainsi qu’aux divers services associés. 

Fait à ____________________, le __________________________ 
en double exemplaire 
Signature du titulaire ou de son représentant légal  
(précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

1 Cocher la case utile. 
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Convention de compte d’épargne de la Caisse d’Epargne 

 BORDEREAU DE RECEPISSE DES CONDITIONS GENERALES DE LA CONVENTION DE COMPTES 
D’EPARGNE 

Je soussigné 

Nom du titulaire………………………………………………………………………………………  

Prénom (s) : ………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………

Radical ou numéro de compte d’épargne du titulaire : ..................  

* reconnais avoir reçu :  
 

- un exemplaire des conditions générales de la convention de comptes d’épargne MAJ – Fé vrier 2011. 
- ainsi qu’un exemplaire des conditions tarifaires en vigueur.  

 
Et s’engage sur l’honneur à y adhérer sans réserve. 

Fait à :          Le :  
En double exemplaire 

Signature du titulaire ou de son 
représentant légal  

Visa et Cachet de la Caisse d’épargne 
Agence : 
 
 

Signature précédée de la mention "lu et approuvé" 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Adresse :
………………………………………………………………………………………………………………
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Convention de compte d’épargne de la Caisse d’Epargne

Annexe 2 relative au démarchage 
 

Je soussigné : 

Nom du titulaire.................................................................................................................................  
Prénoms(s) :.......................................................................................................................................  
Adresse : ...........................................................................................................................................  
............................................................................... ………………………………………………...  
...........................................................................................................................................................  
Radical ou numéro de compte : .............................................................................  
 

Reconnais
(1)

 : 

  ne pas avoir été sollicité préalablement par la Caisse d’Epargne en vue de réaliser la 
présente ouverture de compte d’épargne. 
  
 OU 
 
  

 avoir été sollicité préalablement par la Caisse d'Epargne en vue de réaliser la présente 
ouverture de compte d’épargne. 
 

  En conséquence, le titulaire reconnaît avoir reçu un formulaire de rétractation (cf. page 
suivante), tel que prévu par l’article L.341-16 du Code Monétaire et Financier et par le décret n° 2004-
1019 du 28 septembre 2004, lui offrant la possibilité de renoncer dans un délai de 14 jours à la présente 
ouverture de compte d’épargne ainsi qu’aux divers services associés. 

Fait à ____________________, le __________________________ 
en double exemplaire 
Signature du titulaire ou de son représentant légal  
(précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé ») 

 
1 Cocher la case utile. 
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Convention de compte d’épargne de la Caisse d’Epargne 

 

FORMULAIRE RELATIF AU DÉLAI DE RÉTRACTATION PRÉVU 
PAR L’ARTICLE L.341-16 DU CODE MONÉTAIRE ET FINANCIER 

 
Formulaire à renvoyer au plus tard 14 jours à compter de la conclusion du contrat, par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception à : 
 

Caisse d'Epargne et de Prévoyance de __________________ 
Adresse________________________________ 

 
Désignation du contrat (1) :  

        l’ouverture du compte d’épargne (2) 
 

 
   la souscription aux services associés suivants (3) : ____________________ 

           ____________________ 
           ____________________ 

       
Cette rétractation n’est valable que si elle est adressée avant l’expiration du délai de 14 jours prévu  
    à l’article L.341-16 du Code Monétaire et Financier, lisiblement et parfaitement remplie.  

 
Je soussigné, ___________________________________________ 
(Nom et prénom du titulaire),  
 
déclare renoncer à (4) : 

     ____________________________________________________________ que j’avais conclu le     
     ____________________ (date) avec la Caisse d’Epargne de _______________________. 

 
Date,                                                        
 
Signature du titulaire ou de son représentant légal  
 
 (1)  Opération devant entrer dans l’une des catégories mentionnées à l’article L. 341-1 du Code 
Monétaire et Financier, sous réserve des interdictions prévues à l’article L.341-10 et des exceptions 
prévues au III de l’article L.341-16. 
(2) Cocher la case concernée 
(3)  Détailler les divers services associés auxquels le titulaire a pu souscrire (cf. Conditions 
Particulières). 
(4)   Indiquer précisément le ou les contrats auxquels il est renoncé (ouverture de compte d’épargne ou 
services associés en précisant lesquels). Attention, la renonciation à l’ouverture du compte d’épargne 
emporte renonciation à l’ensemble des services associés. 
 
 

   




































































q Livret A
q Livret B
q LEP
q Livret de développement durable
q Livret Jeune















